
[Impressum]

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Bulletin mensuel de la Chambre de commerce suisse en France

Band (Jahr): - (1928)

Heft 84

PDF erstellt am: 28.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Bulletin Mensuel

de la

Chambre de Commerce Suisse

en France

Siège social et Secrétariat général
61, Avenue Victor-Emmanuel III, Paris (8e)

Téléphone : Élysées 54-94

Adresse télégraphique s Commersuls-Paris

Les Bureaux, la Bibliothèque, les Salles de lecture et de correspondance sont ouverts
de 10 heures à midi et de 14 heures à 17 heures

Section de Lyon
6, Quai des Brotteaux

Lyon
Téléphone : Vaudrey 6-70

Le Numéro : 2 fr. 50

Abonnement : 25 fr.

(Francs français)

Section de Marseille
et du Sud-Est

1 15, rue de l'Évêché, Marseille
Téléphone : 15-25



118 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

Voyages et Séjours

EN SUISSE
Pour tous renseignements, s'adresser à

L'AGENCE
DES CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX

37, Boulevard des Capucines
PARIS (2e)

Téléphone : Central 63-30

L'Agence des Chemins de Fer Fédéraux délivre tous
les billets à destination de Suisse, les billets internationaux,

les billets circulaires suisses, les abonnements généraux

suisses et les billets internes suisses à plein tarif aux
mêmes prix que les gares suisses et françaises.

Elle délivre gratuitement le Guide des Hôtels
suisses, la Carte du Touriste et de nombreuses
brochures illustrées.

Autres Agences des Chemins de Fer Fédéraux
LONDRES :11b, Regent Street, Waterloo Place.
VIENNE : 18, Schwarzenbergplatz.
BERLIN : 57-58, Unter den Linden.
NEW YORK : 241, Fifth Avenue.
LE CAIRE : Shepheard s Hotel.

SUISSES!
Avant d'entreprendre un voyage>

laissez-vous cmseiller par le bureau
de voyage Suisse

United Travel Service
PARIS EXCURSIONS

1
f rue Auber, 1 - PARIS

place d i l'Opéra

EXCURSIONS
en autos privées et autocars
Billets de Chemins de Fer, Bateaux, Avions
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L'élaboration des tarifs douaniers

et le rôle des parlements

Une ingénieuse idée de M. Paul Elbel

]L y a quelques mois, M. Paul Elbel, directeur
A du Comité d'action Economique et douanière

a publié dans la Revue d'Economie
Politique une remarquable étude, sur le rôle
du Parlement français dans l'élaboration et
la discussion des tarifs douaniers (1).
L'expérience de l'auteur, l'actualité de son sujet
et les propositions pratiques qu'il développe
auraient mérité en tout temps la sérieuse
attention de tous ceux que les questions
douanières intéressent à un titre quelconque.
Mais cette étude a revêtu une importance très
particulière du fait que M. Paul Elbel, depuis
qu'il l'a publiée, a été appelé au poste de
directeur des accords commerciaux au Minis-

(1) La Réforme douanière et le Parlement, par Paul
Elbel, Directeur du Comité d'Action économique et
douanière, dans la Revue d'Economie politique n° 2
de 1928. Cette étude a été ensuite publiée en tirage à
part par la Librairie du Recueil Sirey, 22, rue Soufflot,
Paris (5*). '

i ;
i

tère du Commerce, poste jusque là occupé
— on sait avec quelle maitrise —- par M.
Daniel Serruys.

Il est naturel de penser que le nouveau
directeur des accords commerciaux s'efforcera
de faire prévaloir les idées et les méthodes
qu'il a préconisées, alors qu'il était directeur
du Comité d'Action Economique et douanière.
Nous croyons donc qu'un grand nombre de
nos électeurs tiendront à lire d'un bout à l'autre

l'étude de M. Paul Elbel et nous sommes
certains de les y décider en en reproduisant
ici de longs extraits.

Dans un préambule de quelques pages,
M. Elbel examine l'état de la réforme douanière

en France tel qu'elle se présentait il y
a quelques mois à peine, au moment où le
Parlement français allait être appelé à se

prononcer sur les accords commerciaux avéc
l'Allemagne, la Suisse, la Belgique, l'Italie et
les Etats-Unis, après des négociations plus ou
moins laborieuses.
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